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Nombre de membres en exercice : 11     -     Nombre de membres présents : 09 
 

 

N° d’ordre : Objet : 
Observations (approuvé – 

reporté) : 

1 (2023-143) 
Tarifs des remontées mécaniques – Hiver 2023/2024 – Complément 

à la délibération n°81bis 2023. 

Approuvé - unanimité 

2 (2023-144) 
Remontées mécaniques – Tarifs de vente des objets de promotion de 

la station de Réallon « Goodies » - Hiver 2023/2024. 

Approuvé - unanimité 

3 (2023-145) 

Remontées mécaniques – Tarifs de la redevance pour l’accès aux 

installations et aux services collectifs d’un site nordique dédiés à la 

pratique du ski de fond et aux loisirs de neige non motorisé autre que 

le ski alpin pour la saison 2023/2024 – Complément à la délibération 

2023-142. 

Approuvé - unanimité 

4 (2023-146) 
Remontées mécaniques – Tarifs animations Escape Game nature – 

Hiver 2023/2024. 

Approuvé – unanimité 

5 (2023-147) 
Remontées mécaniques – Tarifs animations – Inscription grand prix 

de Réallon – Hiver 2023/2024. 

Approuvé - unanimité 

6 (2023-148) 

Remontées mécaniques – Tarifs animations – Course de luge la 

Ripaaa Race – Organisation d’un concert de clôture – Hiver 

2023/2024. 

Approuvé - unanimité 

7 (2023-149) 
Remontées mécaniques – Tarifs animations – Inscription course 

Ripaaa Race – Hiver 2023/2024. 

Approuvé - unanimité 

8 (2023-150) 
Remontées mécaniques – Tarifs animations – Vente de boissons 

chaudes saison 2023/2024. 

Approuvé - unanimité 

9 (2023-151) Budget principal – Ecriture d’intégration – Certificat administratif. Pas de vote 

10 (2023-152) 
Gestion financière 2024 – Autorisation du Maire à engager liquider 

et mandater les dépenses d’investissement sur l’exercice 2024. 

Approuvé - unanimité 

11 (2023-153) Décision modificative n°3 – Budget de l’eau.  Approuvé - unanimité 

12 (2023-154) Eau tarification 2023/2024. Approuvé - unanimité 

13 (2023-155) Location d’un local privé communal – Immeuble La Comète. Pas de vote 

14 (2023-156) 

Adhésion à la convention de participation en matière de protection 

sociale complémentaire souscrit par le centre de gestion des Hautes-

Alpes pour le risque « prévoyance » et approbation du montant de la 

participation financière ainsi que des modalités de versement. 

Approuvé - unanimité 

15 (2023-157) Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade. Approuvé - unanimité 

16 (2023-158) 

Convention avec le service d’aide à l’archivage et mise à disposition 

de personnel du centre de gestion de la fonction publique territoriale 

des Hautes-Alpes avec adhésion au service. 

Approuvé - unanimité 

17 (2023-159) 
Cession de bien aux Méans – Autorisation du Maire à vendre un bien 

de la commune – Ancienne école des Méans. 

Approuvé - unanimité 

18 (2023-160) Exploitation et gestion de la halte-garderie. Approuvé - unanimité 

19 (2023-161) Service halte-garderie – Ouverture et tarifs 2023/2024. Approuvé - unanimité 

20 (2023-162) 
Gestion financière – Approbation du marché des assurances 

2024/2026. 

Approuvé - unanimité 
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28 (2023-163) 
Gestion environnement – Délibération SMICTOM – Convention 

pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus. 

Approuvé - unanimité 

29 (2023-164) 

Remontées mécaniques – Prise de main à distance sur les postes 

informatiques de la régie des remontées mécaniques – 

Dédommagement des frais engagés par Madame Célia OLLIEU. 

Approuvé - unanimité 
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